
40

[1652 n . Dezember 13 . ] A

VORTRAG[DES FRANZ. AMBASSADORS ANTOINE DE BORDEAUX VOR DEM
ENGL. PARLAMENT]

"Le Roy de France [Ludwig XIV . ] mon Maistre , ayant iugez a propos pour

le bien de son service de m' envoyer vers Le Parlement de la Respubli-

que d 'Angletterre , il m' a commandé de la [ l ] saluer de sa part et de

L ' asseurer de son Amitié , sur La Confiance , qu ' il a d 'y trouver une

mutuelle Correspondance a ses bonnes Jntentions.

L ' Union qui doibt estre entre des estats voisins , ne se reigle pas

suivant La forme de leur Gouvernement , C ' est pourquoy , encore q ' uil [ l]

ayet pieu a Dieu , de changer celle , qui estoit cy devant [ - am 30 . Ja¬

nuar 1649 war König Charles I hingerichtet und die Republik eingeführt

worden - ] establie dans ce pays , il ne Laisse pas d 'y avoir une neces-
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sité de Commerce , & Jntelligence entre la france & L 'Angletterre , ce

Royaume a peu changer de foy [ - Einführung der Reformation n . 1532 - ]

et de Monarchie devenir Republique , mais la situation des Lieux ne La

change point . Les peuples demeurent tousjours Voisins Et Jnteresséz

L ' un avec L ' autre par le Commerce et les Traictéz , qui sont entre Les

Nations , n ' obligent pas , tant Les Princes que les peuples , puis qu ' ilz

ont po r  principal Object leur utilité Commune

Par ces Considérations Jmportantes au bon heur des Deux Estâts , sy

puissants , il semble , que ceux , qui en ont La Conduicte doibuent em¬

ployer tous Leurs soings po r  prévenir les Jnconvenians capables , d ' at¬

tirer en quelque sorte Les Ançiennes alliances.
Ceste Raison , Messieurs , qui regarde vostre honneur , v [ ot ] re proffit

v [ ot ] re Repos aussy bien , que le nostre , a obligé Le Roy de France , de

vous faire sçavoir par ma bouche les moyens de Conserver une Union sj

necessaire , en vous portant Les justes plaintes de La prinse de ses

Vaisseaux , qu ' il envoyoit [ 1652 ] au secours de Dunquerque soubs pré¬

texte de Repressaille*

Sa Maj^ a sy Religieusement entretenues Les traictéz qui ont esté

faict par Les Roys de france ses Prédécesseurs avec cette Couronne,

elle a deffendu sur des peines sj rigoureuses , a tous les subjects de

faire des déprédations sur ceux de cette Estât , et son Conseil a Rendu

La Justice , sy exactement , Lors qu ' ilz ont réclamé , qu ' elle ne croit

pas avoir donné Lieux d ' accorder avec raison des Lettres de Reprezail-

le contre La france , que sy quelques Marchands po r  n ' avoir pas estéz

Jugêz suivant Leurs désirs ont poursuivj et obtenu en ce parlement la
Liberté d ' en uzer.

Elles n ' ont pas peu servir de tiltre Légitimé pour prandre et Retenir

les Vaisseaux du Roy de France , ce droict a esté Jntroduict et réser¬

vée par les Traictéz de paix pour Reparer Les pertes de ceux , a qui La

justice est desniêe , en leur permettant de Les ranger sur le bien des

particuliers , Mais il est encore Jnouy , qu ' aucune Nation , l ' ayet

estendu sur le bien d ' un Prince allié , ny qu ' on ayet employé les for¬

ces publiques po r  les mettre a execution , il n 'y auroit point autre¬
ment de differance entre une Déclaration de guerre et des lettres de

Marque.
Ceste Maxime receliez generallement po r  constante , Le Roy de France

n 'y [ l ] ses subjets n ' ayants rien entrepris , contre ce qui appartient a

cette Republique , et d ' ailleurs Le principal fruict de la perte de ses

Vaisseaux estant tourne a L ' advantage de L 'Espagne [ das mit Frankreich

nach wie vor im Kriege lag ] , Sa Majn ' en  veult attribuer La cause,

qu ' aux mesnées secrettes de cest Ennemy Commun, vous Le Debuez . ..

[traiter ] d ' ennemy commun encor qu ' il paroisse uny aux Jnterestz de ce

parlement , puisqu ' il vous divise d ' avec vos anciens alliéez & qu ' il
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tasche de vous engager dans une guerre avec tous vos Voisins non seu¬

lement po r  reparer cepandant les affaires , mais aussy , affin de vous

réduire dans une nécessité de ne pouvoir a L ' advenir vous passer de
son assistance , les desseins que cette nation a fait esclater en di¬

vers Temps contre L 'Angletterre , leurs Maximes politiques et Conseil
de Conseience , sy Contraire a un bien et a V[ ot ] re religion , Vous doi-
buent Rendre suspect au grand Zele , auquel Hz ont d 'Abord affe [ c ] tte
de rechercher Vostre Alliance.

Que sy Le Roy de France Vous Demande aujourd ' huy Raisons , des torts

quy Luy ont estes faicts par d ' aultres Voyes , que celle dont on s ' est
servy en son endroict , . . . [ ce ] n ' est pas La Crainte d ' augmenter le
nombre de ses Ennemys , qui luy obligent , Mais le seul désir , de con¬
server ceux , qu ' il a creu ses amis , J1 ne faut que Veoir L 'Histoire
des siècles passés , po r  estre persuadé , que La france n ' a rien a
Craindre , que ses propres forces , et Vos divisions , dont êlle ne s ’est
pas meslêes quoy qu ' elle fust en Estât de les fomanter & que Beaucoup
sy conviassent , doibt faire Cognoistre avec quele franchise & sinceri-

i . X
té Sa Ma . a accoustumé de traicter ses alliêez.

Elle Vous a desja donné des Marques de son entière soubmission au
changement qu ' il a pieu a Dieu introduire dans ce Royaume , Lors qu ’au
plus florissant de ses affaires aprez cette célébré Bataille de Rethel
[vom 15 . Dezember 1650 zwischen Frankreich und Spanien ] , elle vous en¬
voya des desmonstrations de son amitié , Je puis maintenant vous Con¬
firmer Les mesmes sentiments ; apres qu ' il a esteint le feu qui mena-

çoit son Royaume d ' une ruine Entière , qu ' elle a chasséz iusques dessus
les terres de ses ennemys ceux [ die Frondeure gemeint ] qui L ' avoient
allumé , Et que la seule Ville [ - ist damit Paris gemeint ? - ] qui le
Nourissoit , pour la révolté ne respire plus que sa Clemence.
Sa Maj . té ne  doubte pas aussy , que ce Parlement , remply de tants de

sages personnages qui n ' ont po r  but , dans leurs deliberations , que La
gloire & la conservation de leurs Estais , ne pourra faire Reflection
sur La puissance du Roy de france , sur la matière dont il uze au¬

jourd ' huy a L 'Endroict de cette Republique sur les traicttez qui sont
entre les deux nations , & L ' advantage qu ' il y a de Les maintenir , af¬
fin sur son propre Jnterest s ' en reparer en Luy restituant ses Vais¬
seaux au mesme Estât qu ' ils ont este prises , sur Juste subiect de

plaincte , qu ' elle a contre vous de ce procédés . C ' est ce que ie viens
Demander au Parlement de La Republique d 'Angleterre de La part du Roy
de France de Mon Maistre et L ' asseurer , que sa Maj qui Regarde La
Justice , comme le principal appuy de son sceptre , ne manquera pas de
faire faire raison a tous ceux de cett estât , qui auront des Justes

prétentions contre Les [ gemeint : ses ] subjects , & que Rapportant La
satisfaction , qui Luy est deüe , Elle embrassera touts les moyens , qui



pourront entretenir une parfaicte Correspondance entre Les Estats . "

1 ) a . etwa Zurlaubiana AH 37/131

Kopie , vermutlich über Gardehptm . Heinrich II . Zurlauben in den Besitz
des Zuger Stadt - und Amtsrates Beat II . Zurlauben gelangt
AH 113 , 94
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